
TRAVAIL DE NUIT - Aperçu schématique 

1.  E-commerce de biens et de services :  

 

 

 

 

 procédure de modification  consultation et information  

 du règlement de travail 

 

 

 

 

  procédure de modification du à partir du 01.01.2018: 

  règlement de travail   CCT d’entreprise ordinaire 

 

2. E-commerce de biens meubles : 

 

 

 

 

 

  

 

 Procédure de modification du     consultation et information 

 règlement de travail 

 ou  

 01.01.2018 – 31.12.2019 : 

 CCT d’entreprise ordinaire 

    (à partir du 01.01.2020 : 

          pérennisation  

          via CCT d’entreprise  

           ordinaire) 

 

 procédure de modification                  CCT d’entreprise ordinaire 

 règlement de travail 

 ou ou 

 01.01.2018 - 31.12.2019 : 01.01.2018 - 31.12.2019 : 

 CCT d’entreprise ordinaire procédure de modification du 

 (à partir du 01.01.2020: règlement de travail 

   pérennisation via CCT (à partir du 01.01.2020: 

   d’entreprise ordinaire)      pérennisation                                                                                                 

via  CCT  d’entreprise ordinaIre       

     

 

Travail de nuit entre 20h et 

6h mais sans prestations 

entre 24h et 5h 

Prestations de nuit entre 

20h et 6h, également 

entre 24h et 5h 

Sans délégation 

syndicale 

Avec délégation 

syndicale 

Prestations de nuit 

entre 20h et 6h, mais 

pas entre 24h et 5h 

Prestations de nuit entre 

20h et 6h, également 

entre 24h et 5h 

Sans délégation 

syndicale 

Avec délégation 

syndicale 


